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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 

ARRÊTÉ 
portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie à BREST (29200) 

 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L5125-3 et suivants et R5125-1 à R5125-11 ; 
 

VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L5125-3, 1° du code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser 
un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 

VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de 
directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 25 août 2025 ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 

VU la décision du 25 août 2025 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 26 juillet 2005 portant autorisation de transfert de l’officine de pharmacie sise 
12 place des FFI à BREST (29200) sous le n° de licence 29#001195 ; 
 

VU le dossier complet enregistré le 11 juin 2025 présenté par la SELARL « PHARMACIE SAINT 
LAURENT », représentée par Madame BIETH Lydia et Monsieur MENS Thierry, pharmaciens, en vue 
d’obtenir l’autorisation de transférer leur officine de pharmacie du 12 place des FFI à BREST (29200) 
vers un nouveau local situé 4 rue Claude Farrère dans la même commune ; 
 

VU l’avis favorable du représentant désigné par la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de 
France (FSPF) pour la région Bretagne en date du 20 juin 2025 ; 
 

VU l’avis favorable du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Bretagne en date du 
4 juillet 2025 ; 
 

VU l’avis favorable du représentant désigné par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine 
(USPO) pour la région Bretagne en date du 22 juillet 2025 ; 
 

VU les compléments d’informations de la SELARL « PHARMACIE SAINT LAURENT » reçus le 
10 septembre 2025 à la demande du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale 
de santé Bretagne ; 
 

Considérant l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’agence régionale de 
santé Bretagne en date du 11 septembre 2025 sur les conditions d’installation envisagées pour la future 
officine de pharmacie ; 
 

Considérant que la population municipale de la ville de BREST (29200) s’élève à 140 993 habitants 
(population municipale en vigueur au 1er janvier 2025) pour 39 officines de pharmacie ; 
 

Considérant que l'officine de pharmacie objet de la présente demande se situe dans un quartier défini 
au Nord par les champs au Nord des quartiers Marréguès, Lambézellec et Kerallan, 
la rue Amiral Romain Defosses et les limites communales, à l'Est par les limites communales, au Sud 
par la D205 - boulevard de l’Europe et les champs au Sud du quartier Kerléguer et à l'Ouest par les 
limites communales ; 
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Considérant que l’officine de pharmacie la plus proche de l’emplacement actuel se situe à environ 
500 mètres, dans le même quartier ; 
 

Considérant que l’emplacement prévu pour le transfert se situe à environ 170 mètres de l’emplacement 
actuel, dans le même quartier ; 
 

Considérant ainsi que le transfert ne compromet pas l’approvisionnement en médicament de la 
population résidente du quartier ; 
 

Considérant que l’accessibilité de la future pharmacie sera facilitée par sa visibilité, des aménagements 
piétonniers, la présence de places de stationnement et des dessertes par les transports en commun ; 
 

Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles 
R5125-8 et R5125-9 et au 2° de l'article L5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 

Considérant ainsi que le transfert répond de façon optimale aux besoins en médicaments de la 
population résidente du quartier ; 
 

Considérant que le transfert répond aux conditions posées par les articles L5125-3, L5125-3-2 et 
L5125-3-3 du code de la santé publique ; 
 

ARRETE 
 

Article 1er : L’autorisation prévue au code de la santé publique est accordée à la SELARL 
« PHARMACIE SAINT LAURENT », représentée par Madame BIETH Lydia et Monsieur MENS Thierry, 
pharmaciens, de transférer leur officine de pharmacie du 12 place des FFI à BREST (29200) vers un 
nouveau local situé 4 rue Claude Farrère dans la même commune, sous le numéro de licence 
29#002546. 
 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
Article 3 : L’officine de pharmacie doit être effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un 
délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas 
de force majeure. 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit être remise 
au Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne par son dernier titulaire ou ses héritiers. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr ; 
 
Article 6 : La directrice de la stratégie régionale en santé est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 12 septembre 2025 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 

ARRÊTÉ 
 

portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie 
à CHATEAUNEUF-D’ILLE-ET-VILAINE (35) 

 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L5125-3 et suivants et R5125-1 à R5125-11 ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L5125-3, 1° du code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser 
un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de 
directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 25 août 2025 ; 
 
VU la décision du 25 août 2025 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 6 janvier 2005 portant autorisation de transfert de l’officine de pharmacie sise 
11 rue du Cas Rouge à CHATEAUNEUF-D’ILLE-ET-VILAINE (35430) sous le n° de licence 35#000495 ; 
 
VU le dossier complet enregistré le 5 juin 2025 présenté par la SELARL "PHARMACIE BASSE-
CATHALINAT", représentée par Monsieur Julien BASSE-CATHALINAT, pharmacien, en vue d’obtenir 
l’autorisation de transférer son officine de pharmacie du 11 rue du Cas Rouge à CHATEAUNEUF-
D’ILLE-ET-VILAINE (35430) vers un nouveau local situé 15 Chemin de la Noé dans la même commune ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de 
France (FSPF) pour la région Bretagne en date du 30 juin 2025 ; 
 
VU l’avis favorable du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Bretagne en date du 
4 juillet 2025 ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine 
(USPO) pour la région Bretagne en date du 22 juillet 2025 ; 
 
VU les compléments d’informations de la SELARL "PHARMACIE BASSE-CATHALINAT" reçus le 
3 septembre 2025, à la demande du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique de l’Agence Régionale 
de Santé Bretagne ; 
 
Considérant l’avis favorable du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique de l’Agence Régionale de 
Santé Bretagne en date du 5 septembre 2025 sur les conditions d’installation envisagées pour la future 
officine de pharmacie ; 
 
Considérant que la population municipale de la ville de CHATEAUNEUF-D’ILLE-ET-VILAINE (35430) 
s’élève à 1 679 habitants (population municipale en vigueur au 1er janvier 2025) pour une officine de 
pharmacie ; 
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Considérant que l’emplacement prévu pour le transfert se situe à environ 400 mètres dans la même 
commune ; 
 
Considérant ainsi que le transfert ne compromet pas l’approvisionnement en médicament de la 
population résidente ; 
 
Considérant que l’accessibilité de la future officine de pharmacie sera facilitée par sa visibilité, des 
aménagements piétonniers et la présence de places de stationnement ; 
 
Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles 
R5125-8 et R5125-9 et au 2° de l'article L5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 
Considérant ainsi que le transfert répond de façon optimale aux besoins en médicaments de la 
population ; 
 
Considérant que le transfert répond aux conditions posées par les articles L5125-3, L5125-3-2 et 
L5125-3-3 du code de la santé publique ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : L’autorisation prévue au code de la santé publique est accordée à la SELARL "PHARMACIE 
BASSE-CATHALINAT", représentée par Monsieur Julien BASSE-CATHALINAT, pharmacien, de 
transférer son officine de pharmacie du 11 rue du Cas Rouge à CHATEAUNEUF-D’ILLE-ET-VILAINE 
(35430) vers un nouveau local situé 15 Chemin de la Noé dans la même commune sous le numéro de 
licence 35#001551. 
 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
Article 3 : L’officine de pharmacie doit être effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un 
délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas 
de force majeure. 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit être remise 
au Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne par son dernier titulaire ou ses héritiers. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : La directrice de la stratégie régionale en santé de l’agence régionale de santé Bretagne est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 8 septembre 2025 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction régionale
des affaires culturelles

DÉCISION PRÉFECTORALE
portant attribution du label « Architecture contemporaine remarquable »

à l’église Saint-Charles située à Redon (Ille-et-Vilaine)

Le préfet de la région Bretagne
préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment les articles L.650-1 et R.650-1 et suivants ;

Vu le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°2017-433  du  28  mars  2017  relatif  au  label  « Architecture  contemporaine 
remarquable » ;

Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de M. Amaury de Saint-Quentin, préfet de 
la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine ;

Vu  l’arrêté  du  22  février  2018  relatif  aux  modèles  de  demandes  d’attribution  du  label 
« Architecture  contemporaine  remarquable »,  d’information  relative  aux  travaux  et 
d’information de mutation de propriété concernant le bien labellisé ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture en date du 27 mars 
2023 ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles. 

DÉCIDE

Article 1er :  Le label « Architecture contemporaine remarquable » est attribué à l’église Saint-
Charles  en  totalité,  avec  son  terrain  d’assiette,  conçue  par  l’architecte  Yves  Perrin,  en 
collaboration avec le sculpteur Francis Pellerin, et située 10 avenue Gaston Sébilleau, 35600 
Redon (Ille-et-Vilaine), appartenant à l’association diocésaine de Rennes domiciliée 45 rue de 
Brest 35000 Rennes.
Le bien labellisé figure au  cadastre, section BW parcelle 215,  tel que délimité sur le plan ci-
annexé.
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Article 2 : Le label est attribué pour une durée de 100 ans à compter de 1972. Il expirera en 
2072 ;

Article 3 : Le motif de la labellisation est la représentativité d’un ensemble d’églises construites 
en série (9 pour le diocèse de Rennes) pour équiper des quartiers nouvellement urbanisés en 
raison de l’augmentation démographique de la période. Fondés sur un procédé constructif 
industriel innovant, rapide à monter et bon marché (panneaux de béton préfabriqués dont la 
modénature a été travaillée par le sculpteur Francis Pellerin), ces bâtiments affectent un plan de 
base centré, à cellules rayonnantes, et développé pour permettre une adaptation efficace aux 
usages et besoins de chaque paroisse. Le gabarit horizontal, les volumes discrets des dix alvéoles 
de Saint-Charles et la configuration intérieure répondent à la rénovation liturgique du Concile 
Vatican II. Chaque lieu de culte est doté d’un décor propre – aménagement et mobilier du 
chœur conçu par Jean-Pierre Lucas à Saint-Charles de Redon.

Article 4 : Conformément à l’article R.650-6 du code du patrimoine, le propriétaire du bien est 
tenu d’informer le préfet de région par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
deux mois au moins avant le dépôt d’une demande de permis ou de déclaration préalable, de 
son intention de réaliser des travaux susceptibles de le modifier.
Cet  article  concerne  uniquement  les  biens  non  protégés  au  titre  des  abords  et  des  sites  
patrimoniaux  remarquables  non  identifiés  en  application  de  l’article  L.  151-19  du  code  de  
l’urbanisme.

Le  propriétaire  est  tenu  également  d’informer  le  préfet  de  région  de  toute  mutation  de 
propriété concernant ce bien dans un délai de deux mois à compter de la date de signature de 
l’acte de vente, de transfert de propriété ou de legs.

Article 5 : La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bretagne. Elle est notifiée aux propriétaires avec copie au maire de Redon et, le cas 
échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.
Les ayants-droit éventuels de l’architecte Yves Perrin seront informés de la présente décision.

Article 6 : Le directeur régional des affaires culturelles de Bretagne est chargé de l’exécution de 
la présente décision.

Fait à Rennes

Pour le préfet et par délégation

Le secrétaire général
pour les affaires régionales

Jean-Christophe BOURSIN
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label ACR à la maison dite "haricot" située 43 bd

Paul Doumer à SAINT-BRIEUC (22)
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Direction régionale
des affaires culturelles

DÉCISION PRÉFECTORALE
portant attribution du label « Architecture contemporaine remarquable »

à la maison dite « haricot » 
située 43 boulevard Paul Doumer à Saint-Brieuc (Côtes-d’Armor)

Le préfet de la région Bretagne
préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code du patrimoine, notamment les articles L.650-1 et R.650-1 et suivants ;

Vu  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu  le  décret  n°2017-433  du  28  mars  2017  relatif  au  label  « Architecture  contemporaine 
remarquable » ;

Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de M. Amaury de Saint-Quentin, préfet de 
la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d'Ille-et-Vilaine ;

Vu  l’arrêté  du  22  février  2018  relatif  aux  modèles  de  demandes  d’attribution  du  label 
« Architecture  contemporaine  remarquable »,  d’information  relative  aux  travaux  et 
d’information de mutation de propriété concernant le bien labellisé ;

Vu l’avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture en date du 5 décembre 
2022 ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles. 

DÉCIDE

Article 1er : Le label « Architecture contemporaine remarquable » est attribué à la maison dite 
« haricot », en totalité, avec son terrain, conçue par l’architecte Roger Le Flanchec, située 43 
boulevard Paul Doumer à Saint-Brieuc (Côtes d’Armor), appartenant à mesdames LE MENER et 
LE MENER-TOUPIN, respectivement domiciliées 103 boulevard Hoche 22000 Saint Brieuc et 16 
avenue des Perrières 35650 Le Rheu.
Le bien labellisé figure au cadastre, section CV parcelle 76, tel que délimité sur le plan ci-annexé.

Bretagne07_Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) - R53-2025-09-10-00003 - Décision préfectorale portant attribution du

label ACR à la maison dite "haricot" située 43 bd Paul Doumer à SAINT-BRIEUC (22) 39



Article 2 :  Le label est attribué pour une durée de 100 ans à compter de 1957. Il expirera en 
2057 ;

Article 3 : Le motif de la labellisation est le mariage entre la plasticité innovante des formes - en 
plan et volume - marquées par la courbe d’une part, et la référence régionaliste à l’architecture 
bretonne - emploi du granit - d’autre part.

Article 4 : Conformément à l’article R.650-6 du code du patrimoine, le propriétaire du bien est 
tenu d’informer le préfet de région par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
deux mois au moins avant le dépôt d’une demande de permis ou de déclaration préalable, de 
son intention de réaliser des travaux susceptibles de le modifier.
Cet  article  concerne  uniquement  les  biens  non  protégés  au  titre  des  abords  et  des  sites  
patrimoniaux  remarquables  non  identifiés  en  application  de  l’article  L.  151-19  du  code  de  
l’urbanisme.

Le  propriétaire  est  tenu  également  d’informer  le  préfet  de  région  de  toute  mutation  de 
propriété concernant ce bien dans un délai de deux mois à compter de la date de signature de 
l’acte de vente, de transfert de propriété ou de legs.

Article 5 : La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bretagne. Elle est notifiée aux propriétaires avec copie au maire de Saint-Brieuc et, 
le cas échéant, à l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme.
Les ayants-droit éventuels de l’architecte Roger Le Flanchec seront informés de la présente 
décision.

Article 6 : Le directeur régional des affaires culturelles de Bretagne est chargé de l’exécution de 
la présente décision.

Fait à Rennes

Pour le préfet et par délégation

Le secrétaire général
pour les affaires régionales

Jean-Christophe BOURSIN
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Bretagne10_Direction régionale des douanes

(DRD)

R53-2025-09-22-00002

Decision d'implantation debit de tabac ordinaire

sur commune de Plumelin
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Direction Régionale des Finances Publiques

R53-2025-09-18-00003

Décision de délégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire de Mme Muriel

PETITJEAN, directrice du pôle gestion publique

de la DRFiP de Bretagne et d'Ille-et-Vilaine, aux

agents du centre de gestion financière bloc 3
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DRAAF

R53-2025-09-23-00001

Arrêté préfectoral portant approbation du

document d'aménagement de la forêt

communale de Trébédan pour la période

2024-2043
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Les Directions régionales de l'économie, de

l'emploi, du travail et des solidarités

R53-2025-09-17-00003

Arrêté modifiant la liste des organismes habilités

à dispenser la formation aux représentants du

personnel aux comités sociaux et économiques

(CSE)

en matière de santé, de sécurité et de conditions

de travail.
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Mission Nationale de contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale

R53-2025-09-22-00003

Arrêté du 22 septembre 2025 portant

nomination des membres du conseil de la caisse

primaire d'assurance maladie d'Ille-et-Vilaine N°

13
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé 

des solidarités et des familles 

   
   

 
 
 

Arrêté du 22 septembre 2025 
 

portant nomination des membres du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie d’Ille-et-Vilaine 

 
N° : 13 

 
La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2, 
 
Vu les arrêtés en date des 29 avril 2022, 18 avril, 28 août, 3 et 16 octobre 2023, 29 janvier, 12 février, 
23 et 26 avril, 21 juin et 29 octobre 2024, 19 mai 2025, portant nomination des membres du conseil de la caisse 
primaire d’assurance maladie d’Ille-et-Vilaine, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de l’antenne 
interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Est nommée membre suppléant du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie d’Ille-et-Vilaine, en tant 
que représentant des assurés sociaux et sur désignation de la Confédération française de l’encadrement – 
Confédération générale des cadres (CFE-CGC) : 
 
Mme Rose-Marie GUICHARD 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région.  
 

Fait le 22 septembre 2025 
 

La ministre du travail, de la santé, 
des solidarités et des familles, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 

Lionel CADET 
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ARRÊTÉ
portant composition de la

Section Régionale Interministérielle d’Action sociale

Le préfet de la région Bretagne
préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le Code général de la Fonction Publique ;

Vu le décret n°2006-21 du 6 janvier 2006 relatif à l’action sociale au bénéfice des personnels de l’État, notamment
ses articles 5, 7 et 8 ;

Vu le décret du 10 octobre 2024 portant nomination du préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense
et de sécurité Ouest, préfet de l’Ille-et-Vilaine, M. Amaury de SAINT QUENTIN ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  30  octobre 2024,  portant  délégation de  signature  à  M.  Jean-Christophe  BOURSIN,
Secrétaire général pour les affaires régionales de la région Bretagne ;

Vu l’arrêté  du  29  juin  2006  fixant  la  composition  et  le  fonctionnement  des  sections  régionales  du  comité
interministériel consultatif d’action sociale des administrations de l’État, modifié par l’arrêté ministériel du 8 juillet
2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er avril 2025 relatif à la composition de la Section Régionale Interministérielle d’Action
Sociale de la région Bretagne ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

Article  1 :  L’arrêté  du 1er  avril  2025  désignant  les membres de la section régionale interministérielle  d’action
sociale de Bretagne est abrogé.

Article  2 :  La  section  régionale  de  Bretagne  du  comité  interministériel  consultatif  d’action  sociale  des
administrations de l’État est composée ainsi :

I – PRÉSIDENTE :

Madame Catherine MEROUR, CGT

II – REPRÉSENTANTS DES ORGANISATIONS SYNDICALES DES FONCTIONNAIRES :

Pour l’Union générale des fédérations de fonctionnaires FO,
- En qualité de membre titulaire : Monsieur David LEVEAU
- En qualité de membre titulaire : Madame Patricia ARCADE
- En qualité de membre titulaire : Monsieur Frédéric SIMON
- En qualité de membre suppléant : Monsieur Sylvain BUTTIN
- En qualité de membre suppléant : Monsieur Jean-Jacques PIERON

Tél : 02 57 87 15 87
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- En qualité de membre suppléant : Madame Laurence BLOUET

Pour l’Union générale des fédérations de fonctionnaires CGT,
- En qualité de membre titulaire : Madame Patricia APPRIOU
- En qualité de membre titulaire : Monsieur Michel LE RU
- En qualité de membre suppléant : Madame Sylvie JONQUET
- En qualité de membre suppléant : Monsieur Ronan HERVIOU

Pour la Fédération générale des fonctionnaires FSU,
- En qualité de membre titulaire : Madame Nathalie DUVIVIER
- En qualité de membre titulaire : Madame Karine CHRISTIEN
- En qualité de membre suppléant : Monsieur Stéphane CORRE
- En qualité de membre suppléant : Monsieur François MERCIOL

Pour l’UNSA Fonction publique,
- En qualité de membre titulaire : Monsieur Philippe RINFRAY
- En qualité de membre titulaire : Madame Laurence POTIER
- En qualité de membre suppléant : Monsieur François HIREL
- En qualité de membre suppléant : Monsieur Yves BECHARIA

Pour la Fédération générale des fonctionnaires CFDT,
- En qualité de membre titulaire : Madame Céline PINEAU
- En qualité de membre titulaire : Monsieur Jean-Pierre MARCHAND
- En qualité de membre suppléant : Madame Nathalie DEVAUX
- En qualité de membre suppléant : Monsieur Vincent VILARD

Pour l’Union syndicale SOLIDAIRES Bretagne,
- En qualité de membre titulaire : Madame Marie-Claire COUJOU
- En qualité de membre suppléant : Madame Karine MIRIEL

Pour la Fédération française des cadres de la fonction publique CFE-CGC,
- En qualité de membre titulaire : Madame Véronique JURGA
- En qualité de membre suppléant : Madame Rose-Marie GUICHARD

III  –  REPRÉSENTANTS  DES  ADMINISTRATIONS  EN  CHARGE  D’UNE  POLITIQUE  MINISTÉRIELLE
D’ACTION        SOCIALE :

Pour l’Éducation Nationale,
- En qualité de membre titulaire : Madame Charlotte CIUBUCCIU, Secrétaire Générale adjointe, directrice des
ressources humaines du Rectorat de Rennes
- En qualité de membre titulaire :  Madame  Stéphanie RAYON-DESMARES, Cheffe du service académique de
prévention et d’appui au personnel
- En qualité de membre suppléant : Monsieur Benoît PIQUOT, adjoint à la directrice des ressources humaines du
Rectorat de Rennes
- En qualité de membre suppléant : Monsieur Hervé JUIFF, chef du bureau de l’action sociale, service académique
de prévention et d’appui aux personnels

Pour la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et la Direction régionale
des affaires culturelles
- En qualité de membre titulaire : Madame Marie-Hélène IMAD, responsable des ressources humaines, DREETS
- En qualité de membre suppléant : Madame Nathalie PEIGNE, responsable des ressources humaines et de la
formation, DRAC

Pour les services relevant du ministère des Armées,
- En qualité de membre titulaire :  Madame Sandrine PICARD, Conseillère technique médico-sociale au CTAS de
Rennes
- En qualité de membre suppléant : Madame Cécile RENOUL, Conseillère technique médico-sociale au CTAS de
Brest

Pour les services du ministère de la justice,
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-  En  qualité  de  membre  titulaire :  Madame  Emmanuelle  BERNIER  cheffe  du  Département  des  Ressources
Humaines et de l’Action Sociale de la délégation interrégionale de Rennes
- En qualité de membre suppléant : Madame Marie-Eve HAEFFELIN, coordinatrice régionale du travail social

Pour les services relevant du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique,
- En qualité de membre titulaire : Monsieur Romain DUINE, responsable régional de l’action sociale pour la région
Bretagne
- En qualité de membre suppléant : Madame Nathalie BOUZENNOUNN, déléguée départementale d’Ille-et-Vilaine
de l’action sociale

Pour les services des Côtes d’Armor relevant du Ministère de l’Intérieur,
- En qualité de membre titulaire : Madame Anne-Laure LEPAGE, cheffe du service accompagnement professionnel
et social du secrétariat général commun du département des Côtes d’Armor (SGCD 22)
- En qualité de membre suppléant : Madame Karine JANVIER, référente action sociale,  pôle accompagnement
social du secrétariat général commun du département des Côtes d’Armor (SGCD 22)

Pour les services du Finistère relevant du Ministère de l’Intérieur,
- En qualité de membre titulaire : Madame Adeline LE BORGNE, responsable du pôle action sociale formation et
santé et sécurité au travail au secrétariat général commun du département du Finistère (SGCD29)
-  En qualité  de membre suppléant :  Madame Katia  DUPUY,  Cheffe  du service des  ressources  humaines au
secrétariat général commun du département du Finistère (SGCD29)

Pour les services d’Ille-et-Vilaine relevant du Ministère de l’Intérieur,
-  En  qualité  de  membre  titulaire :  Madame  Anne-Marie  BOURDINIERE,  cheffe  du  service  des  ressources
humaines du secrétariat général commun du département d’Ille-et-Vilaine(SGCD 35)
- En qualité de membre suppléant : Monsieur Manuel JOUANNY-RAMEY,  adjoint au du pôle action sociale du
secrétariat général commun du département d’Ille-et-Vilaine (SGCD 35)

Pour les services du Morbihan relevant du Ministère de l’Intérieur,
- En qualité de membre titulaire : Madame Sylvaine ROBINEAU cheffe du pôle action sociale, santé et sécurité au
travail, secrétariat général commun du département du Morbihan (SGCD56)
- En qualité de membre suppléant :  Madame Valérie GUILCHET, cheffe du service des ressources humaines
adjointe, secrétariat général commun du département du Morbihan (SGCD56)

Pour la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
- En qualité de membre titulaire : Madame Marie-Noëlle BEILLARD, responsable du pôle social régional au sein du
service AGIR de la DREAL Bretagne
- En qualité de membre suppléant : Fabienne MARQUER,  cheffe de service adjointe du service Administration
Générale Interne et Régionale

Pour la Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture, et de la forêt,
- En qualité de membre titulaire : Madame Catherine KIENTZ, responsable du pôle action sociale
- En qualité de membre suppléant : Monsieur Eric ESPAIGNET, secrétaire général adjoint

Article 3     :   Le présent arrêté entrera en vigueur le 01 octobre  2025.

Article 4 : Monsieur le secrétaire général pour les affaires régionales est chargé de l’exécution du présent arrêté,
qui sera notifié aux intéressés et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

                 Fait à Rennes, 

Pour le préfet de région et par délégation,
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales

Jean-Christophe BOURSIN
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